
COMITÉ EXÉCUTIF 

 

 

RÉSOLUTION 356S-CX-1561 

 

concernant l’engagement d’une technicienne en documentation au Service de la bibliothèque à 

Gatineau          

 

 

adoptée par le comité exécutif de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa trois cent 

cinquante-sixième réunion (spéciale) tenue le mardi 22 mai 2012 à 16 h 30, au pavillon 

Alexandre-Taché, 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle Jean-R.-Messier, au 

local E-2300. 

 

 

 

ATTENDU la vacance du poste de technicienne ou de technicien en documentation au Service 

de la bibliothèque à Gatineau; 

 

ATTENDU l’affichage dudit poste et les candidatures reçues;  

 

ATTENDU la recommandation du comité de sélection et les explications du vice-recteur à 

l’administration et aux ressources; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Yves Dupont, appuyée par monsieur Michal Iglewski, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

D’APPROUVER l’engagement de madame Karen Gendron, à titre de technicienne en 

documentation au Service de la bibliothèque à Gatineau, et ce, à compter du 23 mai 2012; 

 

DE MANDATER la direction du Service des ressources humaines pour procéder à l’engagement 

de madame Karen Gendron. 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ              

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 

 
 

  

  



COMITÉ EXÉCUTIF 

 

 

RÉSOLUTION 356S-CX-1562 

 

concernant l’approbation d’un protocole d’entente entre le Conseil de développement du sport de 

Gatineau et l’Université du Québec en Outaouais          

 

 

adoptée par le comité exécutif de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa trois cent 

cinquante-sixième réunion (spéciale) tenue le mardi 22 mai 2012 à 16 h 30, au pavillon 

Alexandre-Taché, 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle Jean-R.-Messier, au 

local E-2300. 

 

 

 

ATTENDU le désir d’établir un partenariat entre les parties visant à soutenir et à encourager le 

développement du sport et le soutien à l’excellence sportive sur le territoire de la ville de 

Gatineau ainsi qu’en Outaouais; 

 

ATTENDU le projet de protocole; 

 

ATTENDU les explications du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Lisette Blouin-Monfils, appuyée par monsieur Michal Iglewski, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

D’APPROUVER le protocole d’entente entre le Conseil de développement du sport de Gatineau 

et l’Université du Québec en Outaouais; 

 

DE MANDATER le vice-recteur à l’administration et aux ressources à signer, pour et au nom de 

l’Université du Québec en Outaouais, le protocole d’entente. 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ               

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 

 



COMITÉ EXÉCUTIF 

 

 

RÉSOLUTION 356S-CX-1563 

 

concernant l’adoption d’une grille de signatures pour les dépenses, engagements ou modifications 

budgétaires inférieurs à 125 000 $         

 

 

adoptée par le comité exécutif de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa trois cent 

cinquante-sixième réunion (spéciale) tenue le mardi 22 mai 2012 à 16 h 30, au pavillon 

Alexandre-Taché, 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle Jean-R.-Messier, au 

local E-2300. 

 

 

 

 

ATTENDU l’article 5.3.3 alinéas d) et e) du Règlement de régie interne de l’Université du 

Québec en Outaouais; 

 

ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’administration et aux ressources; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Lisette Blouin-Monfils, appuyée par monsieur Michal Iglewski, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

D’ABROGER la résolution 346-CX-1488 du 7 mars 2011 concernant l’adoption de la grille de 

signatures pour les dépenses, engagements ou modifications budgétaires inférieurs à 125 000 $; 

 

D’ADOPTER la nouvelle grille de signatures pour les dépenses, engagements ou modifications 

budgétaires inférieurs à 125 000 $, telle que modifiée en séance. 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ               

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 

 

 


